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Les demandeurs d’un logement social ont la possibilité de créer, consulter
modifier, renouveler leur demande de logement social en ligne, sur internet : 

www.demande-logement-social.gouv.fr

� Qui peut utiliser le portail ?

Seul le demandeur peut accéder à sa demande.

Le portail ne permet donc pas à des tiers, travailleurs sociaux par exemple, de consulter 
la DLS d’un ménage, même s’ils assurent le suivi social de ce dernier.
Néanmoins, lors d’un entretien, et dans le cadre d’un rapport de confiance, le travailleur
social peut guider le demandeur pour effectuer les démarches permettant de créer, vérifier
ensemble la DLS, la mettre à jour, voire la renouveler.

Si, dans ce cadre, le travailleur social dispose alors des identifiants d’un demandeur, il est 
cependant déontologiquement interdit d’effectuer toute modification du Cerfa en 
l’absence du demandeur, y compris sur son propre souhait.

Le portail Internet permet aussi de consulter la liste des services d’enregistrement et d’information 
de l’Ile de France et les chiffres clés du logement social dans les villes de son choix.



� Que peut-on faire, ou ne pas faire, sur le portail aujourd’hui ?

Ce que le portail permet Ce que le portail ne permet pas
- Créer une nouvelle demande de logement social pour 
toute personne majeure

- Consulter sa demande et l’éditer au format Cerfa

- Mettre à jour sa demande

. En modifiant les éléments de sa situation qui ont 
connu des évolutions (adresse, travail, ressources, …). 

. En ajustant les caractéristiques et la localisation du 
logement souhaité.

- Renouveler sa demande et éditer son attestation de 
renouvellement.

- Rééditer une attestation d’enregistrement

- Retirer / abandonner sa demande active , après 
délivrance du numéro unique. (la demande est donc 
radiée)

- Consulter la liste des guichets d’enregistrement 
présents dans la commune de mon choix.

- Consulter les informations sur le logement social
dans la commune de mon choix.

- Créer une nouvelle demande pour une personne 
mineure . La personne devra se présenter à un service 
d’enregistrement.

- Modifier des renseignements relatifs à l’identité du 
demandeur (changement de nom, corriger une date de 
naissance erronée, modifier la nationalité …), en fait tous 
les champs en grisé sur le portail.

La protection de ces zones a été conçue dans le but 
d’éviter toute usurpation d’identité. 

Les personnes qui auront des modifications à apporter à
ces zones (changement de nom suite à mariage, 
acquisition de la nationalité française, …) doivent 
s’adresser physiquement ou par voie postale à un service 
d’enregistrement, en produisant les justificatifs liés à la 
demande de modification.



Authentification

Création d’une demande / Consultation / Modification / Renouvellement /
Abandon de la demande / Edition de l’attestation

Chargement de la demande depuis le système d’enregistrement

Edition du
formulaire CERFA

Edition de l’attestation
de renouvellement

Renouvellement de
la demande

Enregistrement
des modifications

� Les possibilités du portail aujourd’hui

Ré édition de la dernière
attestation

de renouvellement

Consultation de la liste des services d’enregistrement présents dans
la commune de mon choix

Consultation des données du logement social dans la commune de mon choix

Abandon de la
demande (radiation)

Création d’une
demande

Soumission de la saisie
pour validation et

délivrance du n° unique



� Le portail aujourd’hui

Le site Internet 
explique la 
procédure de 
création de la 
demande en ligne , 
l’accès à sa 
demande pour la 
renouveler, 
l’actualiser, ainsi 
que les différentes 
possibilités offertes 
par le portail



� Comment accéder pour la première fois à une demande déjà enregistrée 
par un guichet physique ?

Pour accéder à sa demande en ligne, le demandeur doit disposer : 
- de son numéro unique
- de son numéro de télé-demandeur

Lors de la première connexion , le demandeur doit demander son numéro de télé-demandeur
Le demandeur peut valider la demande, 
même si le champ « adresse électronique »
n’est pas rempli.

Si le demandeur dispose d’une adresse 
mail, et que cette adresse figurant dans 
sa DLS est correctement saisie , ou d’un 
n° de téléphone portable mentionné dans la 
demande de logement, alors le demandeur 
recevra sur sa boîte mail, ou sur son 
portable, dans la minute qui suit, son code 
de télé-demandeur . Par défaut, l’envoi d’un 
SMS sur le n° de téléphone qui figure dans 
la demande de logement social est 
privilégié.

Si le demandeur dispose d’une adresse 
mail, mais que cette adresse ne figure 
pas dans la DLS ou est incorrecte, alors 
le code de télé-demandeur sera adressé
par voie postale à l’adresse qui figure dans 
la demande de logement social. (délai de 
réception 8 à 10 jours)

Si le demandeur ne dispose ni d’adresse mail, ni de téléphone  portable , alors le code de télé-demandeur sera
adressé par voie postale, à l’adresse qui figure dans la demande de logement social.



Je choisis comment recevoir
mon code de télé-demandeur :
Par SMS sur mon téléphone

portable, ou
Par mail : à l’adresse mentionnée, ou
Par voie postale à l’adresse indiquée.

Le choix s’affiche en fonction
de ce qui est renseigné

dans la demande de
logement

Je vérifie bien que le n° de 
téléphone portable, ou 
l’adresse mail, ou 
l’adresse postale auquel je 
demande l’envoi de mon 
code de télé demandeur 
est correct.

Si rien n’est correct, je me 
rends à un guichet pour 
faire modifier.

Si une mention est
correcte, je valide



Exemple de courrier postal adressé par 
le ministère en charge du logement 
pour transmettre le code de télé-
demandeur

Message visible sur le portail, après validation, dans le cadre d’un envoi du code de télé-demandeur par voie postale



Message sur
le site lors d’une
demande d’envoi
du code de télé
demandeur par 
mail

L’adresse mail de
réception du
code de télé
demandeur est 
mentionnée

� Zoom sur la réception du code télé-demandeur par mail



� Zoom sur la réception des identifiants par mail

Le demandeur reçoit un premier mail avec son code de télé-demandeur

Le demandeur se reconnecte sur le site où il peut inscrire son code



� Zoom sur la réception des identifiants par mail

Un second mail est alors adressé. Il convient de cliquer sur le lien internet pour activer le code de télé-demandeur

Si la demande de logement ne comprend pas de n° de téléphone portable, pas d’adresse mail correctement renseignée, et/ou
n’est pas à jour concernant l’adresse postale où le courrier doit être envoyé, alors il ne sera pas possible pour le demandeur de 

récupérer son code de télé-demandeur.
Il lui est alors conseillé de se rendre diligemment à un service d’enregistrement pour la mise à jour de sa demande.



Pour accéder à ma 
demande de logement, 
je renseigne les 
4 champs et je valide
Tous les champs sont
obligatoires

La date de naissance
doit être la même 
que dans le système.
Sinon il y a un message 
d’erreur 

� J’accède à ma demande de logement social
J’ai déjà obtenu mon code de télé demandeur

En cas de souci, cliquer 
sur le bouton « contact ». 
Exposer le problème. 
Vous recevrez une 
réponse rapidement par 
mail.

Vous pouvez aussi 
téléphoner au numéro :  
0 812 04 01 70



� J’accède à ma demande de logement social

Je consulte, 
modifie ou
renouvelle ma 
demande. Ou 
j’abandonne ma
demande (elle
sera donc radiée)

La fonction
« Renouveler »
n’est visible que
si je suis dans la 
période possible
de mon
renouvellement : soit
2 mois avant la date
anniversaire de ma
demande de 
logement, et un mois
après cette même
date



� Comment mettre à jour sa demande de logement social sur le portail ?
Lorsqu’on clique sur « consulter »,
- On visualise le contenu de sa demande par onglet
- On peut télécharger la demande au format Cerfa
- On peut télécharger son attestation
- On peut à tout moment modifier sa demande en cliquant sur « modifier », sans 

avoir besoin de revenir à l’écran d’accueil

Lorsque le demandeur veut effectuer des modifications , il doit choisir 
l’option « modifier ». Il convient de ne pas oublier de « sauvegarder » pour 
enregistrer les informations saisies . La sauvegarde s’effectue une fois toutes 
les modifications saisies sur l’ensemble des onglets. Les onglets suivent 
globalement l’ordre du formulaire Cerfa. Il n’est pas nécessaire de sauvegarder 
pour passer d’un onglet à un autre. Il n’y a pas d’ordre pour la consultation des 
onglets. Une demande modifiée n’est pas une demande renouvelée.

Une fois la sauvegarde effectuée, le demandeur peut télécharger la copie de sa 
demande actualisée au modèle Cerfa. S’il s’agit d’un renouvellement, il peut 
télécharger son attestation.

En mode consultation on ne modifie pas sa demande et on ne la renouvelle pas



Lorsque j’ai choisi l’option « renouveler », je modifie les informations pour actualiser ma situation : 
Adresse, composition familiale, lieu de travail, ressources … de manière à recevoir la proposition 
de logement la plus adaptée par rapport à ma situation.
Quand j’arrive au bout de la procédure de renouvellement, l’écran suivant s’affiche : 

Je coche la case
comme quoi j’ai
bien vérifié les
informations de
la demande, puis
je valide en 
cliquant sur la
touche verte de
confirmation



Ma demande est renouvelée, j’ai l’écran suivant de confirmation

Je peux obtenir
mon attestation
en la téléchargeant
et l’imprimer

Je peux aussi 
éditer le formulaire
Cerfa de ma demande
avec tous mes
renseignements

Puis je me déconnecte

Si mon adresse mail est correctement renseignée dans ma demande de logement, je reçois 
immédiatement un mail de confirmation de mon renouvellement avec l’attestation en pièce jointe.

Voir plus loin comment faire pour modifier mon adresse mail



� Modification et édition d’une demande active
1- Je sélectionne « accéder à ma
demande » sur la page d’accueil

2- J’accède à ma demande en 
saisissant mon code de télé-
demandeur, ma date de naissance
et mon numéro unique
(en cas d’oubli du code ou du 
numéro unique, je peux recevoir
par mail ou courrier l’identifiant
manquant en saisissant l’autre)

3- j’accède à ma demande, que je
peux consulter ou modifier (hors
changement de nom, nationalité,
date de naissance ou situation
familiale, modifications obligatoirement
réalisées par un guichet)
Si des modifications ont été effectuées
en guichet, elles sont prises en compte
dans le formulaire qui s’affiche

4- Je peux éditer ma demande au 
format du cerfa ou mon
attestation de demandeur d’un
logement social en sélectionnant
la touche de téléchargement
qui convient

1

4

3

2



� Abandon d’une demande 
1- Je sélectionne « accéder à ma
demande » sur la page d’accueil

2- Je sélectionne l’option 
« abandonner »

3 – Je coche la case comme quoi
j’ai pris connaissance des
conséquences de mon abandon
et je confirme

4- Après la première
confirmation, un nouvel écran
m’invite à confirmer à nouveau
ma volonté de supprimer ma 
demande de logement social

5 – Après cette nouvelle
confirmation, le message ci-dessous
s’affiche, m’informant que ma 
demande est radiée. Je ne suis
plus demandeur de logement social.
Je reçois aussi un mail.



Je veux accéder à ma demande, pour par exemple, la renouveler
Après avoir saisi mes identifiants j’accède à un écran comme ci-dessous, 
m’informant que ma demande est radiée, avec le motif de la radiation.

Je peux toutefois

encore consulter

ma demande telle

qu’elle était avant

la radiation

Ma demande peut radiée pour un des motifs suivants :
- Non renouvellement
- Abandon de la demande
- Impossibilité de contacter le demandeur
- Irrecevabilité de la demande suite à un examen par une commission d’attribution d’un bailleur
- Attribution d’un logement social

Si je considère que la radiation est abusive, anormale,  je peux solliciter la réactivation de ma
demande auprès d’un guichet. J’apporte tous les justificatifs que je possède.
Exemple : J’ai bien renouvelé ma demande dans le délai imparti et elle apparaît radiée.
J’apporte l’attestation de renouvellement qui m’avait été remise.
Sans justificatif, la réactivation de la demande radiée ne sera pas possible.

�Cas de demande inscrite « radiée » lors de l’accès à ma demande



Je veux modifier mon adresse mail car j’ai changé mon adresse. 
Je ne peux pas le faire en étant dans la demande. Je le fais au moment où je 
saisis mes identifiants.

J’inscris tous mes 

identifiants , ma nouvelle

adresse mail, et je valide

Le message suivant s’affiche

Si je veux réellement

modifier mon adresse mail,

je confirme en cliquant sur

« continuer »

Je vais recevoir un mail à cette nouvelle adresse pour activer 
cette nouvelle adresse et la valider.

� Modification de mon adresse mail 



� Aujourd’hui, je peux aussi connaître la liste des guichets dans la commune de mon choix



� Exemple d’une recherche de liste des guichets dans la commune de mon choix



� Aujourd’hui, je peux aussi connaître les chiffres clés du logement social dans la commune
de mon choix



� Exemple d’une recherche de chiffres clés du logement social dans la commune
de mon choix


